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ÉLIMINER 
LES EFFLUENTS 
DE PRODUITS PHYTOS 
DE L’EXPLOITATION

Il est obligatoire d’éliminer en toute sécurité les effluents 
phytos ramenés à l’exploitation, ainsi que les eaux de 
rinçage et de lavage du matériel de traitement.

Il existe 4 types de procédés d’élimination des produits 
phytopharmaceutiques, dont certaines technologies ont été 
reconnues par le Ministère de la transition écologique :

• Dégradation biologique

• Dégradation par oxydation

• Évaporation /déshydratation

• Rétention par filtration


